
 
 

                                                                                                                                           
 

NOTE POUR LANCEMENT DU MARCHE ASSURANCES DE LA VILLE  

 
Service rédacteur : Directeur de l’Aménagement, du Développement de la Ville et de la Vie     
Economique 
 

 
Objet : Actions et préconisations pour une meilleure protection face aux fortes intempéries 
 

 
 
Depuis les derniers épisodes pluvieux de l'automne 2014  qui ont engendré de gros dégâts sur la 
commune, des actions ont été mises en place pour pallier au mieux à ces évènements climatiques. 
 
1/ ACQUISITION DE MATERIELS DE PREVENTION – MISE EN PLACE DE PROCEDURES 
 
Pour mettre en sécurité les biens et les infrastructures, la Ville  s'est dotée de nouveaux équipements :  
 

- Système d'Alerte et d'Information des Populations (SAIP), acquisition d'un logiciel de 
téléalerte, équipements complémentaires pour la Police Municipale (moyens de 
communication IP67 étanche à l'immersion et radio relais autonome et transportable) 
 

- a revu et communiqué sur le Plan de Sauvegarde et les nouvelles cellules communales de crise 
 

- a mis en place un nouveau process "Pré-alerte" aux Services Techniques afin de permettre une 
évacuation optimale des eaux pluviales et de ruissellement des points bas identifiés à risques 
dans la ville. 
 

2/ ETUDE DE TRAVAUX  
 
Pour solutionner les causes des dégâts subis par les infrastructures de la ville, certains travaux sont 
prévus : 

-  médiathèque : canaliser le flux en amont de la clôture de la médiathèque en créant un fossé 
béton ouvert le long du mur du Centre Commercial dans l’espace vert surplombant la cour de la 
médiathèque. Ce fossé se raccorderait au réseau pluvial existant situé dans l’axe de la rue du 
Poumpidou.  
+ création d'une cunette périphérique le long du mur de soutènement afin de récolter les eaux et de 
les renvoyer sur le réseau côté rue du Poumpidou en se servant du réseau existant, tout en modifiant 
le branchement. 
 

- groupe scolaire des Garrigues : canaliser le flux en amont de la clôture de l’école côté allées de 
l’Europe en créant un muret  le long de la piste cyclable + extension du réseau pluvial  raccordé au 
réseau existant en aval. 


